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Décision du Maire n°2026/01/08 du 15 janvier 2026 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2026/01/08 

Objet : 08 - Souscription d’un emprunt 

La Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 21 février 2024 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 10 décembre 2025 autorisant le maire à signer le contrat de prêt, 

Vu la proposition de financement daté du 29 décembre 2025 émanant de la Caisse d’Epargne Normandie, 

Décide 

- De signer l’emprunt selon les conditions énumérées dans le contrat de prêt annexé à la 

délibération N°9 du  conseil municipal du 10 décembre 2025. 

 

- De préciser la caractéristique suivante :  

Remboursement anticipé :  Possible à chaque échéance moyennant le respect d’un préavis de 30 jours et le 

paiement d’une indemnité actuarielle non plafonnée. 

Fait à Vire Normandie, le 15 janvier 2026 

La Maire de VIRE NORMANDIE, 
  

Nicole DESMOTTES 
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